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    SOUS-PREFECTURE D AVESNES SUR HELPE

Arrêté préfectoral du 20 mai 2019 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées dans le cadre du
projet de remplacement du pont-rail franchissant la Sambre canalisée située sur les communes de Leval et
Aulnoye-Aymeries
+ annexes

     SECRETARIAT GENERAL DE LA PREFECTURE DU NORD
DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

Arrêté préfectoral du 21 mai 2019 relatif au régime d’ouverture au public des services de la Direction régionale
des finances publiques des Hauts-de-France et du département du Nord

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Arrêté préfectoral du 21 mai 2019 déclarant d’utilité publique le recalibrage de la Lys mitoyenne, listant les par-
celles nécessaires à la réalisation de ce projet sur le territoire des communes de Bousbecque, Comines, Deû-
lémont, Haluin, Warneton et Wervicq-Sud et emportant la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme
métropolitain
+ annexes

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DU NORD

Arrêté N°2019-326 du 20 mai 2019 déterminant une zone de contrôle temporaire suite à une suspicion forte
d’influenza aviaire en élevage et les mesures applicables dans cette zone
+ annexe

         DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté préfectoral du 13 mai 2019 portant prescriptions particulières concernant l’aménagement à usage d’ha-
bitation de 28 logements individuels rue du Marais de la Ville à Wavrin (59 850)
+ annexes

Avenant à la décision N°25/2019 portant mesure temporaire de restriction de navigation
en date du 21 mai 2019

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCIENNES

Décision N° 8147 du 15 mai 2019 portant délégation de signature
+ annexe
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